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ticlee de débit et de ~rédit0 aux termes desquels elles se compensent pour abou­

tir à un solde unique. seul exigible, à la suite d 1une véritable convention, tacite 

ou expresse. 

Ce caractère s'explique par le désir présum.é_.tm1ont les par-. 
et la> dlïi.tts 

ties d1établir une véritable compensation entre les crédits fi!ortés sur le compte, 
\ 

pour permettre un règlement d'ensemble des opérations ll!. leur point final • 

Le compte courant. pour @tre recolUlU comme tel, doit corn-

prendre: 

- un élément intentionnel (le désir des deux parties de créer un compte 

courant). 

• un élément matériel : la remise (le mot "remise" désigne toutes les 

opérations génératrices d'une créance en faveur d'une des deux parties ou d'une 

dette D. sa charge). 

Ces remisœdoivent répondre à trois conditions 

-il faut qu'elles soient réciproques (c'est-à-dire que 

chaque partie doit avoir la possibilité d 1t!tre créditriccou débitricede l'autre) ; 

- il faut qu'elles soient ,en:hevt!tr<:es (c'est-à-dire que 

chaque partie doit avoir la possibilité d1t!tre alternativement crédi+ric~u dé· 

bitric~e l'autre) : 

- il faut qu'elles soient certaines et liquides (c1est-3.-dire 
s 

définitives et en espècEVau moment de 11entrée en compte). 

Cons6guences Juridiques des règles du compte courant 

En ce qui concerne ces conséquences juridiques nous renvoyons à la 

partie intitulée "chèque". 

ConsCguences pratiques des règles du compte courant : la lettre d'ouverture 

de compte. 

Nous~vons vu que le compte courant. pour atre reconnu comme tel, 

doit comprendre un élément intentionnel : le désir des deux parties de créer cEt­

te forme de compte dans leurs relations. 
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